
 

 

PETR DU PAYS RHIN-
VIGNOBLE-GRAND BALLON  

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS  

DU CONSEIL SYNDICAL 
 

Membres en exercice : 26 

Membres présents : 17 

Procuration : 1 

Séance du 22 février 2024 

 

Sous la présidence de M. Michel HABIG, Vice-Président 

Secrétaire de séance : M. Gilbert VONAU Date de la convocation : 

15/02/2024 

 

1. Désignation du secrétaire de séance 
 

En application de l article L 2121-15 du CGCT, au début de chacune de ses séanc rgane délibérant 
nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. Il peut s adjoindre 
des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux séances mais sans prendre part aux 
délibérations. 

 

Le Conseil Syndical, 

Après en avoir délibéré,  

DESIGNE Gilbert VONAU secrétaire de séance, assisté de M. LEMPEREUR Eric (directeur) et Mme 
TRAINA Stéphanie (assistante de direction) en tant qu auxiliaires 

Délibération adoptée à l es exprimés. 

 

 

Le Président        Le Secrétaire de séance 

 

Francis KLEITZ        Gilbert VONAU 
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2. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Syndical du 
14/12/2023 

 
Le procès-verbal de la séance du 14/12/2023 a été transmis aux membres du conseil syndical 
préalablement à la présente séance. 

 

Le Conseil Syndical, 

Après en avoir délibéré, à l unanimité, 

APPROUVE le procès-verbal de la séance publique du 14/12/2023 

Délibération adoptée à l xprimés 

 

 

Le Président       Le Secrétaire de séance 

 

Francis KLEITZ        Gilbert VONAU 
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3. Administration Générale : Convention avec le Centre de Gestion du Haut-
 

 
La tenue des archives publiques est une obligation légale au titre des articles L212-6 et suivants du 
code du patrimoine et L1421-3 du code général des collectivités territoriales. 

(Article L2321-2 du CGCT). 
Depuis 1987, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin propose de 
mettre à disposition des communes et établissements publics qui en font la demande des archivistes 
de formation universitaire à la dispo estion de leurs archives. 
Il est proposé une intervention de 2 jours pour permettre de trier et classer une partie des archives 
papier. 

ns les frais de 
déplacement (facturés e
département). 
Les crédits nécessaires sont prévus au BP 2024 du syndicat mixte. 

n avec le Centre de Gestion détermine le 
 

 
Le Conseil syndical 

Vu le projet de convention 
du Haut-Rhin, joint en annexe, 

 

APPROUVE la convention à intervenir avec le Centre de Gestion du Haut-Rhin pour la mise à 
iste itinérant auprès du syndicat mixte pour l année 2024 telle qu elle figure 

en annexe 

AUTORISE le Président ou son représentant à signer la convention et tout autre document se 
rapportant à cette affaire 

Délibération adopté  



 

 

 

 

 

Le Président       Le Secrétaire de séance 

 

Francis KLEITZ        Gilbert VONAU 

 

  

  

 

 

 

Publication le : 27/02/2024
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4. Finances  
 

- - budgétaire (DOB) 
est obligatoire pour les sy
habitants.  

 

La tenue du DOB doit avoir lieu dans les deux mois précéda
délai raisonnable avant la séance de vote du budget. Il ne peut intervenir ni le même jour ni lors de la 
même séance que le vote du budget. 

pluriannuels envisagés, ainsi que sur la structure et la gestion de la dette.  

Pour les établissements publics de plus de 10.000 habitants comprenant au moins une commune de 
-36 du CGCT) ce rapport comporte également une 

exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de 
travail).  

Ce rapport donne lieu à un débat, qui est acté par une délibération spécifique. Cette dernière, ainsi 
que le rappor t être publiés. Toute délibération 

é et 
pourra être déférée au juge administratif par le préfet. 

 

Avant de présenter les orientations budgétaires 2024 du PETR, le Président propose à Eric Lempereur 
de présenter un rapide bilan des activités et de la réalisation budgétaire de l exercice 2023. 

 

 



 

 

 

 

Le Président présente ensuite une synthèse du 
convocation à la présente séance et annexé ci-après. 

 

Plus personne ne souhaitant s exprimer, le Président clôt le débat et propose d acter les orientations 
budgétaires qu il vient de proposer. 

 

Le Conseil syndical 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2312-1 et L. 5217-10-4, 
Vu le 
membres du conseil syndical 
Après avoir pris connaissance du rapport présenté par le Président de séance 

 
PREND ACTE de la tenue du débat d'orientations budgétaires (DOB) pour l'exercice 2024 du PETR 

-annexé. 
 

 

 

Le Président       Le Secrétaire de séance 

 

Francis KLEITZ        Gilbert VONAU 

 

Publication le : 

Auteur de l acte : Michel HABIG, Président de séance 
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RAPPORT D ORIENTATIONS BUDGETAIRES  
2024 

 

 

PROJET PRESENTE AU DEBAT D ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

 

 

 

 

 
-1 du code général des collectivités territoriales 

(dispositions applicables aux établissements publics de coopération intercommunale de plus de 3 
500 habitants et, dès lors, aux syndicats mixtes constitués de tels établissements), le président 
présente au comité s
primitif, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi 
que sur la structure et la gestion de la dette.  

ments publics de plus de 3 500 habitants, ce rapport 
comporte en outre une présentation de la struc des effectifs ; il 

rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail.  
Ce rapport donne lieu à un débat en comité syndical, dont il est pris acte par une délibération 
spécifique.  
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1. RAPPEL DE LA SITUATION FINANCIERE AU DERNIER COMPTE ADMINISTRATIF (2022)
 
 

- un excédent de clôture de 282 015,92  en fonctionnement  
- un excédent de clôture de 56.986,15  en investissement  
- un résultat définitif global, établi à 339.002,07  (excédent) 

 
 

2. RESULTATS PROVISOIRES DU DERNIER EXERCICE EN DATE (2023) 
 

- Un excédent de clôture de 375 238,  en fonctionnement 
- Un excédent de clôture de 58 418,  en investissement 
- Des restes à réaliser en dépenses de  
- Un résultat définitif global compte tenu des restes à réaliser, établi à 425 896,04  

(excédent) 
 
 

3. Les faits marquants de l exercice 2023 
 

3.1. Plan Climat Air Energie Territorial (1 ETP) 
 

Service de covoiturage Klaxit : le pilotage et la coordination du projet sont effectués en régie 
par le PETR. En complément du programme de communication des 4 CC, le PETR a réalisé 
une campagne de communication radio fin 2023 (3.136 )  
Appui aux projets photovoltaïques (convention Alter Alsace Energie) : les 1ère et 2ème phases 
ont eu lieu avec 4 réunions en CC + 2 ateliers de sensibilisation puis 23 études réalisées 
auprès des communes (réalisé : 1.138  + phase non facturée, reportée sur 2024 : 8.050  

 : mobilisation de 400 participants de 36 structures employeuses (21 entreprises) 
+ 2 lycées + 3 collèges + 10 écoles (1.739  
Accompagnement aux projets d énergie citoyenne : solde du projet engagé en 2021 
(1. ) 
 
Recettes Région / ingénierie 2023 (avance) : solde 2022 reste à percevoir) 

 
3.2. ent à la Rénovation Energétique (SARE) / France 

Rénov (1,5 ETP) 
 

1 ETP sur 5 CC (avec CC Ried Marckolsheim), soit 122.000 habitants jusqu au 14/09/2023 
1,5 ETP depuis le 15/09/2023 
Programme d animations réalisé en partie en régie + avec Alter Alsace Energie (balades 
thermiques, visites de chantier :   
 
Recettes Région / programme SARE : 44.956  

 
 

3.3. Conseil en Energie Partagé (CEP) (1 ETP) 
 

Rappel : mission du PETR depuis 2018 sur 3 EPCI (CCCHR, CCPAROVIC, CCRG), la CCARB 
disposant d un poste en régie, mutualisé avec la CC Ried de Marckolsheim  
Programme ACTEE (Action des ) : 24 
collectivités pour 49 bâtiments sont concernées (CCARB incluse dans le programme). Réalisé 
2023 : 4.  en dépenses + 15.  en recettes 
Mise en place d une plateforme de suivi des consommations et fluides des Communes , 
opérationnelle depuis fin 2023. 11 communes sont participantes pour 328 PDL (10.150  
réalisé + 6.600 de reste à réaliser) 

 
3.4. Programme LEADER (1,5 ETP) 

 
Programme 2023-27 : la candidature du PETR a été validée (enveloppe ) 
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Programme 2014-2022 : les objectifs de réalisation sont partiellement rattrapés. 
Aucune dépense 2023 hors postes d animateur et gestionnaire et cotisation à LEADER 
France (65  
 
Recettes : animation 2021 + évaluation du programme réalisée en 2022) 

 
 

3.5. Conseil de développement 
 

Animation en régie 
Aucune dépense ni recettes en 2023. 

 
 

3.6. Administration générale (1,1 ETP)  
 

2 postes partagés avec le Syndicat Mixte du SCoT RVGB 
Organisation d une conférence des maires sur la méthanisation  
Audit RGPD (5  
Eurodistrict (15.000  
Investissements réalisés : acquisition photocopieur multifonctions (  ) 
Ligne de trésorerie ( 4  initial) totalement remboursée en janvier 2023 

 
Recettes : 

o  : Région / ingénierie 2023 (avance) / solde 2022 reste à percevoir 

o 306.546  : contributions des CC (avec CCRM pour SARE) 

o 89.000  : participations Syndicat Mixte du SCoT RVGB (charges mutualisées) 

o 3.  : FCTVA 

o 5.  : autres recettes 

 
 

4. Orientations budgétaires  Evolutions prévisionnelles 2024 
 
Pour l exercice 2024, il est proposé :  
 

4.1. PCAET  
 
En dépenses :  

Maintien à 1 ETP 
Energie : finalisation de la agnement des projets photovoltaïques 
communaux avec Alter Alsace Energies : 

o phase 2 : études (réalisées mais non facturées) :    8.050  
o phase 3 (AMO projets en autoconsommation) :     17.600   

     
Covoiturage : campagne de communication       
Programme de sensibilisation et de communication sur le PCAET   
Programme d accompagnement aux Eco-Manifestations :     
Programme de sensibilisation à l adaptation au changement climatique    

 
En recettes :  

Région Grand Est (ingénierie territoriale)      
Programme LEADER : communication covoiturage     
 Programme LEADER : accompagnement Eco-Manifestations     

 
4.2. CEP  
 
En dépenses :  

Maintien à 1 ETP 
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Poursuite et finalisation Programme ACTEE      157 000   
Poursuite logiciel de suivi des conso       14.4  

 
En recettes :  

Poursuite et finalisation Programme ACTEE      146.000   
Logiciel de suivi des consommations (Ademe, ACTEE, communes)  30.000  

 
4.3. SARE / France Rénov  
 
En dépenses :  

Maintien à 1,5 ETP 
Poursuite actions d animation/communication :     3.000   
Mise en  program      

 
En recettes :  

Région Grand Est / programme SARE :       47.250  
Programme d actions Post Fessenheim (Etat, RGE, CEA)    32  

 
4.4. LEADER 
 
En dépenses : 

Maintien à 1,5 ETP 
Communication/promotion/animation programme 2023-2027 :     

 
En recettes  : 

FEADER          40  
 

4.5. Administration Générale (0,5 + 0,6 ETP) 
 
En dépenses :  

Organisation d une Conférence des Maires sur le PCAET (cf modèle 2023)  
Conseil de Développement (communication /visites / conférences)   
Rénovation site internet + stratégie de communication     10.  
Investissements 2024 : refonte réseau informatique/sécurisation des données / mise en 

 du RGPD, aménagement locaux       12.5  
Eurodistrict          17 500  
Poursuite de la maitrise des dépenses de fonctionnement courant en tenant compte de la 
hausse des charges (loyer, énergie, assurances, ) 
Maintien de la proratisation des charges mutualisées SCoT/ADS/PETR sur le modèle 2023 tel 
que calculé ci-dessous : 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PETR ADS SCOT ADM 

Agents en nb ETP 5 4,50 0,50 
Direction (temps passé) 0,5 0,15 0,35 
Assistante de direction  
(temps passé) 

0,60 0,30 0,10 

Total  6,10 4,95 0,95 

Charges mutualisées PETR/SCOT  2024 

Montant total des dépenses prises en charge par le PETR déduites 
des dépenses prises en charge par le SCoT 

187.450  

Part PETR  

Part SCoT ADM  

Part SCoT ADS  
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En recettes :  

Région Grand Est (ingénierie territoriale)      
Contribution Syndicat Mixte SCoT RVGB (charges mutualisées)    
Contributions des CC :          
Réduction de la contribution des communautés de communes pour retrouver le niveau de 
2021 (avant contribution exceptionnelle pour rembourser la ligne de trésorerie)  

 

CC Population 
légale 2024 

Montant/hab 
2024 

Contribution 2024 Montant/hab 
2023 

Rappel contribution 
2023 

CCCHR 16 501                 3,00              

CCPAROVIC 13 328                 3,00              

CCRG 38 987               3,00            

CCARB 33 843  
(hors CEP et 
hors ACTEE)  

               2,70  
(hors CEP 

avec ACTEE) 

           92 472  

TOTAL  102 659                           
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5. ENGAGEMENTS PLURIANNUELS 
 
Au 1/01/2024, les engagements pluriannuels contractualisés par le PETR sont actuellement les 
suivants : 

- PCAET : suivi et mise en  sur 6 ans (2023-2028) 
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- Convention avec la Région Grand Est pour la mise en  du Programme LEADER 2014-
2022 (date limite de solde des dossiers : 2025) 

- Convention avec la Région Grand Est pour la mise en  du Programme LEADER 2023-
2027 (date prévisionnelle de solde : 2028) 

- CEP :  
o Convention d adhésion au service de Conseil en Energie Partagé avec les communes 

(jusqu au 31/12/2026) 
o Contrat de fourniture et maintenance logiciel de suivi des consommations jusqu au 

06/06/2025  
- Administration générale :  

o Contrat d assurances multirisques  
o Contrat d assurances Auto Missions collaborateurs  
o Contrat d a  

 
Aucun Plan Pluriannuel d Investissement n est établi. Pas de gestion en AP/CP. 
 
Aucun nouvel engagement pluriannuel n est prévu pour 2024. 
 
 

6. EVOLUTION DES EFFECTIFS 
 

Au 1er janvier 2024, le tableau des effectifs du PETR est le suivant : 

Fonction Cat. Grade statut date début date fin Quotité 

Directeur A Attaché principal titulaire 01/05/2021 0 100/100 

Chargé/e de mission 
transition écologique 

A Attaché contractuel 01/10/2021 30/09/2024 100/100 

Animateur du 
Programme LEADER 

A Attaché contractuel  17/05/2022 16/05/2024 100/100 

Conseiller en 
rénovation 
énergétique 

B Technicien  contractuel 17/02/2024 16/02/2026 100/100 

Conseiller en énergie 
partagé (CEP) 

B Technicien  contractuel 1/01/2023 31/12/2025 100/100 

Assistante de 
Direction 

C  Adjoint 
administratif 
principal 1e cl  

titulaire 01/11/2020 0 100/100 

Assistante 
administrative 
(Gestion LEADER + 
France Rénov) 

C Adjoint 
administratif 
principal 2e cl 

Contractuel 
(contrat de 
projet) 

15/09/2023 31/12/2024 100/100 

 
Effectifs par catégorie : 

- A : 3 
- B : 2 
- C : 2 

 
Effectifs par statut :  

- Titulaires : 2 
- Contractuels emplois permanents : 4 
- Contractuels emploi non permanent : 1 
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Effectifs par filières : 

- Administrative : 5 
- Technique : 2 
- Autres : 0 

 
Effectifs par quotité de temps de travail : 

- Temps complet : 7 
- Temps non complet : 0 

 
Effectifs par sexe : 

- Femmes : 3 
- Hommes : 4 

 
Durée effective du temps de travail : 38h hebdomadaires + 18 jours de RTT 
 
 
Evolution des effectifs passée et prévisionnelle 

 

 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Direction  1 1 1 1 1 1 

Secrétariat 1 1 1 1 1 1 

LEADER 1.7 1 1.5 1.5 1,5 1,5 

PCAET : 1 1 1 1 1 1 

EIE/SARE  1 1 1 1.5 1,5 1,5 

CEP  1 1 1 1 1 1 

Mobilité 1 0 0 0 0 0 

Economie 1 0 0 0 0 0 

Total 8,7 6 6.5 7 7 7 

Budget Prévisionnel ( ) 374.950 375.950 310.675 322.000 343 385 345 000 

 

Dépenses prévisionnelles de personnel 2024 

Les dépenses de personnel (343.385 représentent environ 32 % des dépenses réelles de 
fonctionnement. 

Elles se ventilent comme suit : 

 Montant % 

Traitement indiciaire  174 500  51% 

Régime indemnitaire  50.000  14% 

NBI / SFT / indemnité de résidence 2.500  1% 

Heures supplémentaires rémunérées 0  0% 

Chèques déjeuners (dépenses totales, 50% de 
prise en charge par les agents à déduire) 

Protection sociale complémentaire mutuelle 

9.650  3% 

Protection sociale complémentaire prévoyance 1.920  1% 
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Avantages en nature  0% 

Charges patronales 95.855  28% 

Autres charges (médecine du travail, assurance 
statutaire ) 

8.96  2% 

Total 345.385  100 % 

 
 
Aucun avantage en nature (logement, véhicule, repas ) n est accordé aux agents du PETR. 
 
Pour rappel, l action sociale en faveur des agents du PETR consiste en : 

- L attribution de c
3,25 ris en charge par le PETR 

- La prise en charge de la protection sociale complémentaire en matière de santé (
maximum / mois) 

- La prise en charge de la protection sociale complémentaire en matière de prévoyance (4
maximum) 

- L adhésion au Groupement d Act agent). 
 
Le remboursement des frais de déplacements/de mission ainsi que les actions de formation des 
agents ne sont pas comptabilisés dans les éléments de rémunération. 
 
 
 


